
DURÉE DU MANDAT 
LE PRÉSENT MANDAT VOUS EST CONSENTI POUR UNE DURÉE DE DOUZE MOIS (12), À COMPTER DE CE JOUR.

IL NE POURRA ÊTRE DÉNONCÉ PENDANT LES TROIS PREMIERS MOIS, ENSUITE IL POURRA ÊTRE DÉNONCÉ À TOUT MOMENT
PAR CHACUNE DES PARTIES, À CHARGE POUR CELLE QUI ENTEND Y METTRE FIN D’EN AVISER L’AUTRE PARTIE 15 JOURS
AU MOINS À L’AVANCE PAR LETTRE RECOMMANDÉE AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION OU PAR VOIE ÉLECTRONIQUE
LORSQUE LE PROFESSIONNEL, AU JOUR DE LA RÉSILIATION PAR LE CONSOMMATEUR, OFFRE AU CONSOMMATEUR LA
POSSIBILITÉ DE CONCLURE DES CONTRATS PAR VOIE ÉLECTRONIQUE.

Les prescriptions de l’article L 136-1 recodifié à l’article L 215-1 du code de la consommation ne sont pas applicables au
présent contrat.


